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Chambre des Représenta11ts. 

llodifications à l'm·licle t O de hl loi du 9 aot'lt 1889, et aux lois des 
28 juin t822 et 3~ j11illct 1889 sur la contribution personnelle (1). 

AJIENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. DEPREZ. 

Dans l'amendemenl déposé le 20 avril, remplacer les mots : <« tous ceux >> 

par : n les indigents, les femmes, les ouvriers, contremaîtres ou porions, les 
fonctionnaires ou employés, les artisans travaillant seuls ou assistés seule 
ment de leurs femmes et de leurs enfants et d'un ou vrjer , les agriculteurs ». 

DEPREZ. 

(1) Proposition de loi, n• ti. 
Rapport, n• 58. 
Amendements, n•• 106,. 169, f9i et 193. 


